
4e de couv : 

«... Le contrevenant nous tourne le dos. Alors qu’il est 
accroupi, nous l’interpellons, surpris il tombe ses fesses sur 
le sol, ne peut, dans un premier temps, pas répondre à nos 
questions. Nous l’aidons à se remettre debout. Il reconnaît 
avoir tendu 4 collets qu’il enlève et nous remet.
Il avoue avoir capturé ainsi 2 lapins de garenne. Nous l’in-
formons des infractions qu’il a commises : Chasse sur une 
réserve de chasse et de faune sauvage, en temps prohibé, sans 
permis de chasser, à l’aide d’engins prohibés (collets)... »

Jean-Yves Pineau, alors qu’il était agent de l’office national 
de la chasse et de la faune sauvage, nous livre, parmi les 
plus cocasses et les plus croustillantes, plus de 200 infrac-
tions contraventionnelles ou délictueuses, relatives à la 
police de la chasse, de la pêche et à la protection de la 
nature, qu’il a relevées sur des territoires dont il avait la 
charge.

200 infractions relevées par 
un agent de l’office national 

de la pêche et de la faune 
sauvage.

Braconnage de nuit, pose 
de pièges, chasse ou pêche 

interdites, mensonges, 
situations cocasses, etc.
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